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L’UNION EUROPÉENNE ET LA FORMATION

   En matière de formation professionnelle, appuie et complète  
les actions des États qui restent responsables de leurs politiques

   Cedefop, ETF

   Euroguidance, Eurodesk, Eures, Réseau 
européen des apprentis (EAN)…

  Erasmus+
•  Faciliter la mobilité internationale des étudiants, stagiaires, personnel enseignant/

formateur et d’une manière générale celle des citoyens pour renforcer les compétences et 
accroître leur employabilité

•  Faciliter les partenariats transnationaux entre les différents acteurs de l'EFP (coopérations 
et échanges de pratiques).

   Reconnaissance des diplômes et qualifications
•  Faciliter la poursuite des études dans un autre État membre et/ou l’exercice d’une activité 

professionnelle, notamment via le cadre européen des certifications (CEC)

   FSE+
•  Apporter une contribution importante aux politiques de l’UE en matière sociale, d’emploi, 

d’éducation et de compétences, ainsi qu’aux réformes structurelles dans ces domaines

  Orientations et priorités communes
•  Souplesse et flexibilité des politiques d'EFP  

(adaptation au marché du travail ; opportunités 
d'apprentissage tout au long de la vie)

•  Attractivité et caractère innovant des politiques 
d'EFP (visée de l'excellence, digitalisation, transitions 
numérique et écologique)

•  Caractère inclusif des politiques d'EFP (accès à l'EFP et 
égalité des chances)

•  Assurance-qualité des politiques d'EFP
Recommandation EFP du Conseil du 24.11.20 

 (JOUE du 2.12.20) complétée par la déclaration  
d'Osnabrück de la même année 
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Ce schéma n’est pas exhaustif et ne constitue qu’une présentation synthétique du contenu des Fiches de ce chapitre.


